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ijc lxxx

Accord riviere rivieres

Comme ainsi soit que proces ayt esté introduit devant
lé sieur juge ordin(air)e de villemeur a present devoleu par
appel en la co(u)r de monsieur le sen(ach)al de th(ou)l(ouse) en(tr)e anthoinette
riviere filhe a feuz bernard riviere et francoize faviere et
femme de bernard / vaquié supp(lian)te et demanderesse en condampna(ti)ons
du droit de legitime sur les biens et heredites desd(its) fruz
riviere et favieres ses pere et mere et apportz d'icelle despuis
le deces d'icelluy riviere con(tr)e jean ]autre[ jean et au(tr)e
jean riviere ses fre(re)s procedé a divers actes et si avant
q(ue) par sen(ten)ce dud(it) sieur juge les fins de sa requeste luy
ayt esté adjuges avec despens ]et app[ de sorte que lesd(its)
rivieres fre(re)s auroient rellepvé l'appel qui comme dit est
pend a juger devant le s(ieu)r sen(ech)al de th(ou)l(ouse) ausquelles instances
les parties auroient respectivement exposé divers fraiz
et despens en voye d'en exposer d'avantage toutesfois
desirant ce redimer de fraiz et vexa(ti)ons par l'entremise
du s(ieu)r de bellujon gouverneur de villemur seroient venus
en accord dud(it) proces si qu'il né rest qu'en passer contract
pour ce est il que ce( )jourd huy vingt troysiesme
du moys de novembre mil six cens dix neuf appres midy
dans ma mai(s)on a villemeur diocese de mo(n)tauban et sen(echau)cee de
th(ou)l(ouse) soubz le regne de n(ot)re souverain prince louys par
la grace de dieu roy de france et de navarre constitues
personnellement le susd(it) bernard vacquié laboureur de
la juridiction de villebrumier procedant po(u)r et au nom
de lad(ite) anthoinette riviere sa femme absente et a laquelle
promect et cé charge de luy f(air)e agreer et ratiffer le contenu
au present contract de jo(u)r en jo(u)r et premiere requi(siti)on a
peyne de respondre de tous despens dom(m)ages e(t )intherestz
d'une part anthoinette chaubarde vefve aud(it) feu bernard
riviere procedant en quallite de mere tutrice et legitime
administraresse des personnes et bien de jean riviere jeusne
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filz et cohoir aud(it) feu bernard absent et po(u)r lequel
cé faict forte d'au(tr)e jean riviere puyné ]po(u)r soy d'au(tr)e[
aussy filz et cohoir avec le susd(it) dud(it) feu bernard
po(u)r soy d'au(tr)e / et autre jean riviere vieulx aussi filz
et donnataire dud(it) feu bernard laboureur de mo(n)tvalen
po(u)r soy d au(tr)e lesquelles parties soubz le bon plaisir
de justice interveent reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons
de leur plain gré obtemperant a l'advis qu'il a pleu aud(it)
sieur de bellujon de leur donner ont transihigé et
accordé que renonçant comme ilz font aud(it) proces et
ses deppendences et icelluy prenent fin en(tr)e eulx sera paix
et amitié comme fre(re)s et ch(ac)ung payera ses despens item
demeure transhigé et accordé q(ue) lad(ite) anthoinette riviere sera



tenue de ratiffier comme led(it) vacquié son mary ratiffie des a
present la quittance par elle faicte aud(it) feu riviere son pere
par son contract de mariage prins et retenu par feu m(aîtr)e
jean doudet not(aire) de ceste cille an et jo(u)r y contenus et
ce pour et moyenant la somme de cinq cens dix livres t(ournoi)z
que lad(ite) chaubarde comme procede et susd(its) jean et
au(tr)e jean rivieres fre(res) ch(ac)ung po(u)r soy accordent a icelle
riviere pour tout droit de legitime et supplement d'icelle
et generallement po(u)r toute sorte de droitz et actions
qu'elle pouvoit prethendre et demander sur les heredites
desd(its) feus riviere et faviere ses pere et mere oultre
et par dessus ]p[ la somme de troys cens livres lict
et robbes mentionnes aud(it) contract de mariage que led(it)
vacquié accorde avoir si devant receu et recognu a lad(ite)
riviere sa femme de( )laqulle susd(ite) somme de cinq
cens dix livres t(ournoi)z led(it) vacquié aud(it) nom et sien du
[con]sentement desd(its) chaubade et rivieres s'est retenu et retient
devers soy la somme de cent livres t(ournoi)z q(ue) demeure obligé
ausd(its) hoirs de riviere son beau pere par contract retenu
par moy not(aire) le              jo(u)r du moys de
que promet allouer et f(air)e tenir en compte a lad(ite) riviere sa
femme demeurant par ce moyen lad(ite) obliga(ti)on po(u)r cancellee
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et resolue et des quatre cens dix livres restantz
de lad(ite) somme de cinq cens dix livres led(it) vacquié
a accordé en avoir si devant receu dud(it) jean riviere vieulx
la somme de cent trente six livres tretze solz quatre den(ier)z
qu'est son tiers si qu'il en demeure content et sur
tant moings du surplus qu'est deux cens septante troys
livres six solz huict denieres t(ournoi)z lad(ite) chaubarde luy
a reallement paye quarante cinq livres unze solz ung den(ie)r
led(it) riviere puyné semblable somme ]en pistolle[ faisant
en tout nonante une livre(s) deux solz en pistolles d'or
au coing d'espaigne quartz d'escus et au(tr)e bonne monoye
p(rese)nz moy( )not(aire) et( )tesmoings qui s'en est contante promet(tant)
et promet de mesmes la f(air)e allouer et( )tenir en compte a lad(ite)
riviere sa femme et le surplus qu'est cent huictante
deux livres deux solz lad(ite) chaubarde aud(it) nom et led(it) riviere
puyné ]p[ ch(ac)ung po(u)r une moitié seront tenus comme
promettent la paier et delivrer a lad(ite) anthoinette rivierre
la moitié a la feste de noel et l( )au(tr)e a pasques le
tout prochains a peyne de respondre de tous despens
dom(m)ages et intherestz et lesd(its) paiemens ainsi faictz lad(ite)
riviere se tiendra po(u)r [con]tente et entierement satisfaite
de tous lesd(its) droitz qu'elle pouvoit prethendre sur les
heredites de ses feus pere et mere promettant led(it)
vacquié son mary q(ue) par elle n( )y les siens n'en sera jamais
au(tr)e chose demandé sur lesd(ites) heredites ]par[ ]sad[ ]femme[ ]ny[
]les[ ]siens[ ainsi l'ont convenu et respectivement promis
observer obligeant lesd(ites) parties tous et ch(ac)ungs leurs
biens mesmes lesd(its) chaubarde et riviere puyné les leurs
a l( )effet du paiement de lad(ite) som(m)e restante meubles immeubles
p(rese)ns et advenir q(u'i)lz ont submis aux rigueurs de justice
de ce royaume de fran(ce) avec les reno(n)tia(ti)ons a ce de droit



requises et l'ont juré p(rese)ns jean seigne andre daxea
marchans jean serin basoch(ien) de vill(emur) soubz(sig)nes avec led(it) riviere
puyné hugues cade du born non signe ny lesd(its)
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chaubarde ]et[ riviere vieulx qu'ont dit ne sçavoir
et moy guill(aume) pendaries not(aire) royal dud(it) vill(emur) de mesme
soubz(sig)ne

J. Riviere                                      J. Seigne, p(rese)nt

  Serin, p(rese)nt                        Pendaries, not(aire)

Advenu le cinquie(me)
jo(u)r du moys de may an
mil six cens vingt a
vill(emur) et dans ma boticque
regnant louys etc
constituée en sa [per]sonne
la susd(ite) anthoinette
chaubarde procedant comme
mere tutrice et legitime
administraresse des
[per]sonnes et biens de jean
riviere jeune qui de gré
a reallement paié et delivré
aud(it) vacquié illec p(rese)nt
et recepvant la somme
de nonante une livres
ung sol moitie de cent
huictante deux livres deux
solz contenue au susd(it)
contract d'accord et cé
en doutze pistolles d'or
troys quartz d'escus cinq
doutzains et quatrre
solz en doubles t(ournoi)z p(rese)ns
moy no(taire) et tesmoingz
dont [con]tent la quitte
et [con]sent q(ue) po(u)r ce que
[con]erne led(it) riviere
jeune le susd(it) [con]tract
en cé q(ue) porte debte soit
et demeure po(u)r cancellé
sans prejudice du surplus
]a l obliga(ti)on de ses[
]biens etc[ avec promesse
de f(air)e agreer et ratiffier
tant le susd(it) [con]tract
q(ue) p(rese)nte quittance a la
susd(ite) anthoinette
riviere sa femme dans
huict j(our) prochains a
conter de ce( )jourdhuy a
peyne de respondre
de tous despens
dom(m)ages et intherestz --------------------------------------------------------------------
a l'obliga(ti)on de l(eu)rs biens etc submis etc renon(çant) etc jure p(rese)ns m(aîtr)e anthoine ratier praticien
jean seigne marchant daniel ]serin[ / navech / de vill(emur) et moy not(aire)

J. Seigne, p(rese)nt      Ratier, p(rese)nt           Navech

                                                              Pendaries, not(aire)

....................................................................

Advenu le tretziesme 



jo(u)r du mois de fevrier
an mil six cens vingt un
appres midy dans ma 
boticque a villemeur
regnant louis etc davant
moy not(aire) et tesmoings
constitué en sa personne
le susd(it) bernard vacquié
qui de gré a reallement
receu de jean viguier
jean escribe et pierre
roger sequestres des
fruitz a sa req(ue)te saisis
a m(aîtr)e jean riviere
praticien comprins au
susd(it) contract illec p(rese)ns
savoir est la somme
de soixante livres t(ournoi)z
en dedu(cti)on de la somme
de nonante une livre(s)
ung sol [con]tenue au
mesmes contract laquelle
somme de soixante livres q(ue) lesd(its) seq(ues)tres ont dit estre
provenue de la vente de
partie des graines saisies
led(it) vacquié promet 
allouer et tenir en [compt]te
sans prejudice du surplus
et des despens a
l'obliga(ti)on de ses biens
et l( )a juré p(rese)ns
jean seigne marchant
jean serin praticien de
vill(emur) et moy not(aire)

J. Seigne, p(rese)nt

Serin, p(rese)nt

Pendaries, not(aire)

Advenu le sixiesme jo(u)r du moys
de mars an susd(it) mil six
cens vingt ung a vill(meur)
le susd. vacquié po.r finalle solu(ti)on de la somme de cinq cens dix livres contenu au susd. contract a reall(emen)t
receu des mains et propres den(iers) d'anthoinette chaubarde faisant po(u)r et au nom de m.e jean riviere praticien
son filz illec p(resen)te la somme de trente une livre(s) ung sol t.z ensemble la somme de troys livres t.z po(u)r les
despens par luy( )faictz po(u)r obtenir led(it) paiement a icelle en(tr)e eulx convenus dont [con]tent / quitte lesd(its)
rivieres et [con]sent q(ue) le susd(it) contract en ce q(ue) porte debte soit et demeure po.r cancelle et po.r le surplus
veut q(ue) sorte son entier a l'obliga(ti)on de ses biens et l a juré p(rese)ns jean seigne marchant
jean serin praticien de th(ou)l(ouse) soubz(sig)nes led(it) vacquié a dit ne sçavoir et moy( )not(aire)

J. Seigne, p(rese)nt                Serin, p(rese)nt
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Advenu le xiiie de mars an susd. mil six cens vingt ung dans ma botique a vill.r etc regnant louys etc constituee
en sa personne la susd(ite) anthoinette riviere
femme de vacquié qui de gré
a approuvé ratiffié et esmologue
tant le susd. contract q(ue) paiemens faitz aud. vacquié son mary ]voulant[ et ce en faveur desd. rivieres absens moy not. #
promettant n( )y contrevenir directement ny indirectement a
l( )obliga(ti)on de ses biens etc 
submis etc renon(çant) etc juré p(rese)ns jean serin daniel navech
de vill(emur) soubz(sig)nes lad(ite) riviere a dit ne sçavoir et moy not(aire)
^# a rai(s)on de mon office po(u)r
eulx stipullant et acceptant

Serin, p(rese)nt

Navech
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